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REUNION EXCEPTIONNELLE DU COMITE D'HYGIENE,

DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 
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ETAIENT PRESENTS :
- Monsieur GAUTRONNEAU
:
Directeur des Infrastructures

- Madame SIMONNEAU
:
Responsable de Service Retraite



à la Direction des Assurés de



l’Etranger

- Madame PETITSIGNE
:
Responsable du Service Courriers



à la Direction des Assurés de



l’Etranger

- Monsieur CAPET
:
Responsable du Département 



des Services Généraux 



à la Direction des Infrastructures

- Monsieur AVEROUS
:
Responsable du Secteur Sécurité



à la Direction des Infrastructures

- Monsieur ROSSILLI 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Madame MOUS 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Madame HERNANDEZ 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Monsieur MERCIER 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)

- Madame WUNENBURGER
:
Membre du C.H.S.-C.T. (FO)

- Monsieur KALFON
:
Médecin du Travail

- Madame DUCHEMIN
:
Infirmière 

- Mademoiselle GAILLARD
:
Assistante Sociale

EXCUSES :

- Monsieur QUEY
: Directeur à la Direction des Assurés



de l’Etranger

- Madame SENNE 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)

- Madame CUZON
:
Responsable des Ressources Humaines
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La séance est ouverte à 9H30, sous la présidence de Monsieur GAUTRONNEAU.

(((((((((
I - Procès verbaux des séances exceptionnelles des 8 et 23 juillet 2009

Le projet de compte rendu du 8 juillet 2009 est approuvé par l’ensemble des membres avec la précision suivante : les membres CGT du CHSCT souhaitent que soit ajouté au point 3 du CR : « la délégation CGT se réserve le droit de contester devant les juridictions compétentes, le processus d’information du CHSCT quant à la mise en place de l’outil CESAR ».

II - 
Déploiement de l’outil de gestion de la relation client au sein de la Direction des Assurés de l’Etranger.

Mmes SIMONNEAU et PETITSIGNE présentent cet outil et précisent aux membres du CHSCT qu’il est actuellement testé sous la forme d’une expérimentation dans un secteur.

Mme PETITSIGNE indique que les agents seront formés par leur manager et par elle-même, par groupe, dans une salle isolée. Elle précise que la méthode de travail reste inchangée et la charge de travail est globalement réduite, l’accès aux informations étant beaucoup plus facile, qu’il s’agisse des coordonnées du client ou des éléments relatifs à ces droits.

M. ROSSILLI affirme que cet outil aurait dû être présenté aux CHSCT avec document à l’appui et avant la mise en test. Il rappelle qu’il faut absolument donner les informations aux membres du CHSCT, en amont des séances. 

Par conséquent, il souhaite que ce point soit réexaminé ultérieurement par le CHSCT. Les membres du CHSCT valident unanimement cette position.

M. GAUTRONNEAU en prend note. Il rappelle que la phase expérimentale dont il a été question ne s’apparente pas à un déploiement. Le déploiement global n’aura lieu, quant à lui, qu’en 2010.

III -
Accidents du travail

6 accidents du travail, dont 2 nécessitant un arrêt de travail, sont détaillés par le Docteur KALFON :

· accident du trajet, suite à un choc à l’arrière du véhicule,

· chute d’escalier provoquant des écorchures aux genoux,

· entorse de la cheville gauche d’un agent partant déjeuner (15 jours d’arrêt de travail),

· chute d’une personne qui était assise sur son siège et qui a voulu ramasser un objet,

· en manipulant un store pour le fermer, un agent s’est blessé à l’épaule,

· entorse de la cheville en descendant l’escalier dans le hall du centre informatique : lésions au pied gauche, au dos et aux genoux (25 jours d’arrêt).

Le Docteur KALFON précise que d’après les statistiques, le site de Tours ne dépasse pas la moyenne en ce qui concerne les chutes.

M. GAUTRONNEAU rappelle que des travaux destinés à faciliter l’accès des personnes handicapées sont programmés sur 2009 et 2010,  pour rendre mieux accessible le site aux handicapés. Ils permettront, de manière incidente, de mieux sécuriser encore les accès des salariés valides aux locaux.

En réponse à une question de M. ROSSILLI, M. CAPET indique que les places de parkings matérialisées à l’un des angles du bâtiment de Tours 2, sont réservées sur avis médical, à des personnes atteintes de handicaps divers. Elles sont situées de manière à faciliter le stationnement (minimum de manœuvre, pas de créneau).

IV - Présentation du Plan de Continuité d’Activités de la CNAV (risque pandémique)

M. GAUTRONNEAU indique qu’un projet de ce plan a déjà été présenté lors d’une précédente séance. Celui-ci est le plan définitif. Il a été diffusé à nos autorités de tutelle et servira de référence en cas de pandémie.

Sur les mesures de protection, il y a une définition des collaborateurs à « rôle critique ». Il y a des salariés qui ont des compétences particulièrement nécessaires au bon fonctionnement de la CNAV. Ce ne sont pas forcément des personnes qui ont des compétences relevant du cœur de métier mais plutôt des personnels des services « supports » qui ne sont pas nombreux, tels les informaticiens, les personnels de sécurité, les responsables de la gestion des installations techniques, etc ...

M. GAUTRONNEAU précise que l’exposition au risque peut varier considérablement. Les personnes à risque (en contact avec le public) seront les premières protégées (ces activités à risque sont peu présentes à Tours dans la mesure où l’activité d’accueil physique des assurés n’existe pas sur le site de Tours).

Mme WUNENBURGER signale que, durant quelques semaines, il n’y a pas eu de savon dans les toilettes au 1er étage de Tours 2 et que les distributeurs de papier n’étaient pas réapprovisionnés malgré un signalement à plusieurs reprises au poste 87654.

M. MERCIER demande si, d’après les recommandations de l’INPES, le lavage des mains doit durer au moins 30 secondes. Le Docteur KALFON répond que le fait de se laver les mains avec de l’eau et du savon est aussi profitable que de se les laver avec du gel hydro-alcoolisé. La meilleure protection reste de se laver les mains (peu importe la durée) plus souvent qu’à l’accoutumée.

M. GAUTRONNEAU indique que la solution hydro-alcoolique n’est pas une solution « miracle ». D’autres moyens de protection existent : les gants qui seront distribués aux agents du courrier, des lunettes de protection pour le personnel de sécurité, des lingettes jetables pour l’entretien des postes de travail. Il est nécessaire de maintenir une bonne hygiène sur son poste de travail.

Des consignes ont été diffusées sur Tam-Tam et le seront régulièrement. Un site Internet sera ouvert durant la période de crise pandémique pour que les salariés ne pouvant se rendre au travail aient une information minimale en provenance de la CNAV.

La priorité reste de garantir le service aux assurés et un bon fonctionnement des équipements informatiques.

M. GAUTRONNEAU rappelle que le principal risque avec la grippe A est la désorganisation des services et des activités.

Le site de Tours dispose de 6 000 masques FFP2 et 12 000 masques chirurgicaux. Il y a moins de masques FFP2 que de masques chirurgicaux car ces masques protègent le porteur d’un environnement à risque (par exemple un espace d’accueil) et les risques, pour le site de Tours, seront vraisemblablement faibles.

M. GAUTRONNEAU informe le CHSCT qu’il doit rencontrer, avec les membres du CE, la société SODEXO pour étudier et définir les mesures qui permettront la poursuite de l’activité du restaurant d’entreprise et son éventuelle utilisation comme « plate-forme » pour la distribution de plateaux repas pour les salariés en cas de crise sévère.

M. MERCIER demande si toutes les personnes travaillant au rez-de-chaussée du bâtiment informatique devront porter un masque (dans la mesure où cette zone est climatisée). M. GAUTRONNEAU répond qu’il n’est, pour l’instant, pas prévu d’obligation générale de port de masque à partir du moment où l’on travaille dans une zone climatisée.

M. MERCIER indique qu’il n’y a pas eu de plan de réaffectation pour les informaticiens de la DSI. M. GAUTRONNEAU précise que le plan de réaffectation du personnel concerne avant tout les activités de gestion des droits des assurés (au sens large). Néanmoins, une cellule de crise pour les activités informatiques a été mise en place ; les correspondants sont MM. GOUTIL (référent national) et OGE (référent local). Cette cellule est opérationnelle.

M. MERCIER assure qu’il n’y a pas de mesures prises pour le centre informatique. M. GAUTRONNEAU rappelle que la priorité sera donnée au fonctionnement de certains outils et applicatifs stratégiques. De plus, les structures de pilotage pourront agir au jour le jour et le plan pourra être revu en fonction de la crise.

Mme WUNENBURGER demande si la mise en place de personnel en CDD est envisagée. M. GAUTRONNEAU répond qu’il est difficile d’embaucher des CDD qui ne connaissent pas le métier pour remplacer des salariés absents. La crise sera gérée avec les moyens en personnel dont on dispose.

Sur la possibilité de réaffectation du personnel sur d’autres sites, M. ROSSILLI demande où seraient affectés les salariés en état de travailler, en cas de fermeture du site de Tours. M. GAUTRONNEAU répond qu’il n’est pas envisagé de fermer le site de Tours. Le principe retenu est que chacun vienne travailler. Dans la circulaire élaborée par l’UCANSS, un certain nombre d’hypothèses sont détaillées pour répondre à des situations difficiles pour les salariés (garde d’enfants impossible par exemple). Certains dispositifs seront étendus pour tenir compte de ces situations.

Les membres CGT du CHSCT demandent à ce que le salaire soit intégralement maintenu comme les congés et les RTT pour les agents qui ne pourraient se rendre sur leur lieu de travail.

M. GAUTRONNEAU rappelle que les congés sont notamment prévus pour pallier à toutes les absences du salarié (hors raisons médicales). 

M. ROSSILLI souhaite obtenir des précisions sur certains termes utilisés au sein du document (par exemple « adaptation des horaires en fonction de la charge de travail »). M. GAUTRONNEAU explique que les plages horaires de travail pourront être modifiées tout en restant « insérées » dans les amplitudes horaires connues aujourd’hui. Sur ce point, M. ROSSILLI souligne que, dans cette hypothèse, le Code du Travail ne serait alors plus appliqué.

M. ROSSILLI fait également remarquer qu’en cas de refus d’un salarié de changer complètement ses horaires, la sanction peut aller jusqu’au licenciement.

M. GAUTRONNEAU indique qu’il entend et comprend les remarques des membres du CHSCT sur les risques de dérogation au Code du Travail et les menaces potentielles qu’elles peuvent faire peser sur les salariés. Il insiste sur l’état d’esprit de la Direction qui ne souhaite absolument pas profiter d’un quelconque effet d’aubaine et a tenté d’élaborer un document qui permettra à la CNAV de garantir la poursuite de son activité et, par là, la continuité du service public.

M. GAUTRONNEAU ajoute même que dans un certain nombre de cas, les dispositions prévues sont au bénéfice des salariés.

Il termine en indiquant que les notions de santé et de sécurité du personnel, de citoyenneté et de service public doivent être privilégiées durant ces périodes.

M. ROSSILLI maintient que des formulations sont trompeuses ou inexactes dans ce plan et souhaiterait obtenir des réponses précises à ses demandes. De plus, il fait remarquer que le CHSCT a été informé de la mise en place de ce plan, mais n’a nullement participé à son élaboration. Il demande que les décisions qui devront être prises le soient en concertation étroite avec les CHSCT.

M. GAUTRONNEAU répond en précisant qu’un CHSCT exceptionnel sera réuni en cas de passage au stade de crise pandémique (niveau 6 de l’échelle gouvernementale).

A la demande de M. MERCIER, M. GAUTRONNEAU précise les critères qui ont été utilisés pour établir la liste des personnes mobilisables :

· absence de charge de famille,

· pas d’éloignement excessif du domicile par rapport au lieu de travail.

La définition de cette liste ne correspond pas à une réquisition que seuls les pouvoirs publics peuvent prononcer, mais plutôt à la volonté de préparer efficacement une éventuelle période de crise.

Concernant les activités prioritaires citées dans ce plan (p 6), M. ROSSILLI remarque que les 2 secteurs Rachat seront fermés.

M. GAUTRONNEAU explique que ces secteurs seront fermés car ils ne sont pas prioritaires. Il faudra vérifier si les personnes peuvent être ventilées immédiatement sur d’autres activités sans formation, selon leurs compétences.

M. ROSSILLI affirme quel’activité Rachat n’est pas la même que l’activité Retraite.

M. ROSSILLI remet à M. GAUTRONNEAU la déclaration annexée au présent compte rendu. 

Le CHSCT émet un avis défavorable (M. ROSSILI votre contre, Mmes HERNANDEZ, MOUS, WUNENBURGER et M. MERCIER s’abstiennent).

V - Expertise SECAFI

Un CHS exceptionnel est fixé au 4/11/09 pour la présentation du rapport SECAFI.

Plusieurs rencontres ont eu lieu entre SECAFI, les membres du CHSCT et la Direction. La production de certains documents complémentaires est actuellement prise en charge par la DRH.

La phase finale pour la première partie de l’expertise est fixée au 4/11/09.

En raison d’un surcroît d’activité du CHS par rapport à cette expertise, M. GAUTRONNEAU accorde à l’ensemble des membres du CHS 2 fois 3 heures afin de compléter leurs investigations et leurs travaux en corrélation avec cette expertise :

· 3 heures pour le 1er volet de l’expertise « numérisation au fil de l’eau »,

· 3 heures pour le 2ème volet «  dématérialisation des demandes de recherche dans les archives employeurs ».

Ce complément ne pourra être utilisé qu’une fois les crédits « normaux » consommés.

VI - Prestations de nettoyage des bureaux (problèmes constatés)

Mme HERNANDEZ signale que des agents se plaignent que le ménage n’est pas fait sur leur bureau.

M. CAPET répond qu’il est effectué deux fois par semaine. M. GAUTRONNEAU rappelle que les bureaux encombrés ne sont pas nettoyés.

M. CAPET est étonné de n’avoir aucune réclamation sur ce sujet.

Mme WUNENBURGER remarque qu’il y a peu de femmes de ménage, ce qui ne permet pas de faire du bon travail. 

M. GAUTRONNEAU informe le CHSCT de la cohérence que l’étude de marche s’est attachée à vérifier entre le coût global, le nombre d’heures et le coût horaire. Il tient à signaler que la CNAV s’est efforcée d’inclure du personnel en insertion sociale dans le marché passé avec cette société. 

M. GAUTRONNEAU précise que si le résultat n’est pas satisfaisant aujourd’hui, il reverra l’organisation de la prestation avec le gestionnaire de notre chantier chez le prestataire.

VII - Intervention Inspection du travail

Une intervention du médecin inspecteur du travail, accompagné de M. HERVE, a eu lieu en août. M. ROSSILLI demande si ce médecin peut intervenir sur les lieux de travail.

M. GAUTRONNEAU concède que la situation n’est pas satisfaisante car peu claire. Le Ministère va être relancé pour avoir une position claire. La recodification a posé un certain nombre de questions sur les établissements publics et les modalités d’intervention de l’inspection du travail en leur sein.

Il espère avoir un éclaircissement global d’ici la fin de l’année et en fera part au CHSCT.

En tout état de cause, l’intervention de l’Inspacteur du Travail et du Médecin Inspecteur a été réalisée au titre du contentieux de l’incapacité et non au regard de leurs éventuelles prérogatives en matière de sécurité et de santé au travail.

Le Docteur KALFON informe les membres du CHSCT que le médecin inspecteur avait une méconnaissance du dossier à traiter. Leurs préconisations aboutissaient donc à des modalités difficiles à mettre concrètement en œuvre.

M. GAUTRONNEAU s’engage à évoquer ce point avec le DRH pour trouver des solutions concrètes et adaptées à la réalité.

(((((((((
La séance est levée à 11H50.
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